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CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULI

1- Objet de la consultation

La prérente consultation a pour objet l'élâboration du bilan dbuverture, la tenue de Ia cohptabilité
du Centrê Culturêl lntefiatlonal de Hâmmâme1; Maison de la Médltêrr.née pour la Culturê et lêr
Ait§ ( CCIH/MMCA », des exêrcices 2013 {à partir du mois de juin)-2014-2015, ainsi qu'une

assistance comptable, fiscôle et administretive pour les mêmes exercices.

Les objectifs de lâ mission, les obli8ations du soumissionnaire sont détaillés dans le câhier des

spécificâtions techniques.

2- Lâhtue de l'offre
I'offre doit être rédlgée en français

3- Conditions de participâtion

Peuvent pârticiper à cette consultâtion

les experts comptables et les cabinets d'experts comptàbles (Personnes physiques et
morales) inscrits à l'Ordre des Experts Comptables de Tunisie,

les comptables et les sociétés de comptabilité inscrits à lâ Compagnie de5 Comptables

de Tunisie-

Les soumissiornaires désirant y participer, sont invités à redrer le dossier de consulution
mis à leur disposition au siège social du Ccntre Culturel Intêrnrtiohal de ll.mmâmet ;
Maison de lr Méditerrr[ée pour la Culture et les Arts sis : AÙ 97 Avenue des Natiotr
Unis 8050 Hammamet.

4- Frésentâtion et missions de la CCIH/MMCA

Nom: Cerltre Culturel Intcrnational de Hammameq Maisoh de la Méditenanée pour la
Culture ct les Arts « CCIH/MMCA D

Siège soaial :97, Avenue des Natlons Unles - 8050 Hammamet.

Formê Ju.idiquê : Etablissement public à caractèrc noà àdûlinistràtil « EPNA »

Oécret n'2013-2520 du 12 iuin 2013 tel que complété par le de.rGt n'2018-340 du 6 âvrll 2018

te Cehtre Culturel lnternational de Hammamet, Maison de la Méditerrânée pour la Culture et les Arts
« CCIH/MMC.A » est un centre culturel et artlstique au sens du décret-loi n" ZO!L-121 du 77

novembre 2011, relatif âux établissements publi.s de l'âction .ulturelle assure sous la tutelle du

ministère chargé de la culture, les missions sFÉcifiques suivântes:

+ Elàborer les propositiohs, les progrâmmes et les projets vlsant à renforcer le rôyonnement

culturel et ârtistique de l'établissement au niveau national et international, et Guvrer à bien

ou
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exécuter le3 dits programmes, eô collaboration et coordinâtion avec les strudures
concernées,

O Renforcer les produdions communes dans les différents domaines artistiques,

a Organiser les manifestôtions culturelles et artistiques et les rencontres nationales et

internâtionales en collaboration el coordinatioh avec les structures concernées,

lc (Et vrer à lâ bonne diredion du festivâl internâlional de Hammamet et à renforcer son

ràyonnement sur le plah national et international en coordinâtioh âvec les structures

concernéês,

,9 Veiller à !a bonne gestion des espaces relevant du monument « maison Sébastian » à

Hammamet et de son exploitation judicieuse sur les plans culturel et àrtistique en

collaboration et coordanalion avec les strudures concemées,

ê Soutenir la participation des ôrtistes et des créateurs dans l'élaborêtion et l'évaluation des

programmes et des âctivités culturelles de l'établissement,

ô OrEaniser des sessions de formàtion au prolit des spécialistes Tunasiens

domaine des arts scéniques, dans les diltérentes brènches de la créa

I 
r-ll'a

dâns le

les

des industries cultLrrelles.

5-Générelités

5.1- Les offres non conformes aux prescriptions du présent cahier des cha

a

a

s

5-2- [e soumissionnaire retenu stngage vis-à-vis de CCIH/MMCA par cont

travaux ave€ diligence et selon les usages de la profession.

6-Éclâircissemenlt

Les réponses fournies par écrit prehdront la forme d'additifs à la (onsultâtion et seront
communiquées à ltnsemble des soumissionnaires avant déjà retiré les cahiers des chârges dens un

délài minimum de cinq {05} iours avànt l'expiratioar de la date limite de réception des offres. Les

explications ou instructions toulnaes oralement nbnt aucune valeur contrâctuelle-

97 Avenue des l{ations Unies 8050 Hammamet
1êl:722a(x1o fàx : ZzZEoQjlg

Les offres resteront valables pendaIt ulle périudc de solxante (60) lou.s à compter du jour suivant lâ

dâte limite du dépôt des offæs. Une offre valable pour une période plus courte peut être écartée et

considérée comme étant non conforme aux conditions du mârahé.
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Tout soumissionhaire désirant obtenir des éclairaissements sur le dossier, est appelé à notifier sa

demânde pâr écrit Dlx (10)iours au plus tard avant la date limite de réception des offres, au nom du :

Monsieur le Di.ect ur Généràl du Cêntre Culturel lntelnational de Hammamet; Mâison de la
Médltetrâhée pour lâ Culture et des Arts "CCIH/MMCA"

À l'adresse suivante:

7-Délaide validité des offres



8-Câchetage et marquage des offrer

Monslêur le Direcleur cénérâl du Centre Cuhurel lnternational de Hammaûet; Maison de

la Méditerranée pour la culturê et lei Arts « CCIH/MMCA »

97 Avênue des Nations Unies 8050 Hemmamet

Les plis porteront à l'extérieur leg indications suivantes

LEà

9-Constitution de l'offre

L'off re doit comporter obliSatoirement

coNsuLlAnoN N'r5/2021
EI.ABORATIO]{ DU BII.AN D'OUVERTURE ETTENUE ET ASSISTANCE OES

partir du luln 2013-années : 2014.2015

{ NE PAS OUVRIR»

a'

a

{'
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Les offres doivent pàrvenir au Eureau d'Ordre de Centre Culturel hternâtlonrl de

Hammemet; Maison de la Méditerranée poùr la Cultùre et les Arts ou par voie postale

recommandée ou pâr rapide-poste ou livré diredement âu Bureau d'Ordre du centre contre
une décharge sous plis fermés anonymes au plus tard le 30 aott à 11h, délâi de rigueur âu

nom de, et à lhdresse indiquée ci-âprès :

a

1-Le présent cahier des charges (clauses administratives particulières et lpérifications techniques),
paraphé à toutes les pâges et signé à la dernière avec lâ mention manuscrite « LU ETAPpROUVÉ », et
portant le cachet du sou massionna ire ;
2-la soumission signée et portaht le cachet du soumissionnalrÊ (Annêre 1) ;

3- le soumissionnaire doit remplir la fiche de rens€i8nement lAnnere 2) ;

4-La structure perrnanente du Bureâu ;

5-Une copie cenifiée.onforme du certificât d'affiliation à Ia CNSS,

GLbriginal ou copie certillée conforme de l'attestation fiscale velable à le date limite de réceptlon des

offres,

7-extrait de Registre National des Entrep.ises {RNE),

8-une déclâration sur l'honneur Êàisent état de non faillite ou de redressement judiciaire,

conformément à la réSlementatioh en vigueur (Annexe 3). Le5 soumissionnaires qui sont en état de

règiement âmlable sont tenus de prësenter une dé.|àiàtion è cet efrGt,

9-Lâ déclarataon sur l'honneur de non ihfluence sur les différentes procédures de conclusion de la
consultation et des étapes de sa réalasation {Anncxe,l),
1G La composition de l'équipe intewenânte (Anhere 5);
11- Le CV détaillé ainsi que ies référenaes de cheque membre de l'équipe intervenânte (y compris le

chef de mission) (Annexe 6) et pièces justificatives de la qùalificâtion de châcun d'eux (copie.

certif aées conformes).

12-Le planning détâillé de réalisation du plan d'intervention et la méthodologie edoptée.

13-lloffre financière pour la totâlité de la mission {les prix en HT et en fTC); dans une enveloppe

séparée et fermée (annere 7).

1+Liste des étàblissements dans l€quel le cabinet â assuré des missions similaires {Annexe 8)

appuyée des pièces justificatives (ordre de mission, Pv de réception, etc.)



10-Forme de lbff.e

10.1- les offres doivent être âdressées de façon ânonyme par voie postale sous plis fermé et
recommandé ou par raplde-poste ou livré diredement au Bureau d'Ordre sous plis fermés ânonymes

au nom de, et l'adresse cÈâprès :

Mohsleur le Dlreateur Général du Certre Culturel lnternational de Hômmamet ; Maison de
la Médherrahée pour lâ Cultu.e et lei AÊs «CCIH/MMCA »

97 Avenue des Nâtions t nies 84150 Hammamet.

10.2- foffre doit être présentée sous lâ forme suivante

Une enveloppe extérieure, fermée, ênonyme cachetée, ne portânt aucune indicataon autre
que lâ mention.

cot{sutlalroN t{" 15/2021

EIÀBORATION DU 8II.AN D'OUVERTURE ETTEI{UE ET ÀSSISTANCE DEs TRAVAUX COMPTABLE à

penir du iuin 2013-années :2014-2015
« NÊ pAS OIJVRTR»

Trois enveloppes intérieurs sépârées (A, B el C). fermées, scellées et portànt le nom et
Iâdresse du soumissionneire :

1. Enveloppe A portant la mention : « Pièces administretives»

2. Enveloppe B portant la mention : r Offre Technique t

3- Ênveloppe C portant la mention : { Offre Financière »

gCllglqDlgA ponant la mention « Piècei administratives» Aùahe.

1. lJne copie certifiée conforme du certificat dâffiliation à Ia CNSS ;

2. Lbriginal ou copie certifiée conforme de l'attestation fiscâle valable à lâ date limite de

réception des offres ;

3- Extraat du Registre Nâtional des Entreprises {RNE),

4-lJne déclâretion sur l'honneur faisânt état de non fêillite o! de redressement judiciaire,

conformément à la réglementation en vigueur (Annexe 3). les soumassionnaires qui sont en

état de règlement amiable sont tenus de présenter une déclâration à cet effet,
s-La déclaration sur l'honneur de non influence sur les différentes procédures de conclusion

de la .onsultâtion et des étapes de sa réâlisataon (Annexe 4),

6- La fiche de renseiSnements {Annerc 2)

gelyglgpDqB portant la mention « Oftre Technique »

a

o

1- La structt re permanente du Bureâu ;

2- le présent Cahier des Chârges pâraphé sur toutes les pâBe§, siSné à la dernière êvec la

mention mahuscite « LU ETAPPROUVE ), et pona le cachet du soumlsslonnaire;

3. La composition de l'équipe anteNenante (Annere 5)

4. Lê CV déteillé ainsi que les références de chaque membre de l'équipe intervenante (v

compris le chef de mission) (Arlôê!ê 6) êt pièces justificative5 de la qualification de chacun

d'eux (aopies certifiées conformes).

4



5. Le planning détaillé de réalisation du plan d'intervention et la méthodologie âdoptée.

GListe des établissements dâns lequel le aabinet a âssuré des missions similaires (Annexê 8)

appuyéê dês pièces j ustifi.âtives {Crdre de mission, PV de réception, etc.)

. lllyelgppe.lE portent la mention « Ofr.e financière » doit contenir I

. soumission sagnée et portant le cachet du soumissionnaire (ânnexe 1)

. Le bordereau des prix (ânnexes 7) signé et portant Ie cachet du soumission

-Les trois enveloppês A- B -C;

ig:

G

10.3- Contenu de l'enveloppe extérieure

*Du Bordereau des prix

rÉquipe intervenânte: Le CV détaillé ainsi que les références de chaque membre de l'équipe
intervenante (y compris le chef de mission)et pièces justificatives de la qualificatiôn de chacun
d'eux (copies certifiées contormes).

10.s-Lbffre ne doit comporter ni nature, niintercalation, nisurcharge.

lt- Date et Heure limite pour l. déÉt des oltr.s

[es offres doivent parvenir au Bureau d'Ordre de CCIH/MMCA ou pâr voie postale recommandée ou

par rapide-poste ou livré directement au Bureau d'Ordre du centre contre une déchar8e sous plis

fermés anonymes au plus tard le le:lO août à 11h, délaide rigueur, faute de quoi lbffre sel" écartée

de droit (le.â.het de bureau d'ord,e falrant fol).

l2-Ouvefturê des plia

tbuverture des plis est non publique

seules les offres qui seroht déclaréeg recevâbles pâr la commission dâchat feront lbbiet d'une

évaluation par lâ commission de dépouillêment.

13- Evâluation dês offres

La commission d'achat procède dâns une première étape, à la vérification, outre des documents

administratifs, de la validité des documents constitutils de l'offre financière, à là correction des

erreurs de calcul ou matérielles le cas échéant, et âu clâssement de toutes les offres tinancières pâr

ordre croissant.

La commission d'achat procède dâns une deuxième élape à la vérification de la conformité de l'otfre

technique du soumissionnaire ayant présenté I'offre financière la moins disante et propose de lui

attribuer ie contrât en câs de sa conformité aux cahiers des charges.

5

10.4- Toute offre ne comportânt pâs les piècês suscitées serâ Éliminée à l'expiration d'un éventuel
délâi supplémentâire qui sera prévu par la commission d'achat à l'exception :

*De l'acte de soumission



Si la dite offre lechnique s'avère non conforme aux cahiers des chàrges, il serâ procédé selon la même

méthodoloBae, pour les offres techniques concurrentes selon leur clâssement financier croissânt.

aonloame.

14-Délals d'exé.utlon dês traÿâur

Le soumissionnâire retenu doit exécuter les travaux objet de son offre sel

approuvé par le CCIH/MMCA.

15-Sous-tràite nae

16.1-Le soumissionnâire reteno se reconnâ_tt tenu au secret professionnel et à lbbligation de

dascrétion pour toul ce qui concerne les faits, informations, étldes et décisions dont il aurâ

connài55ance au cours de l'exécution du contràt. ll s'interdit notâmment toute remise de documents

à des tiers, sans l'accord préalable écrit du Directeur Générâl de CCIH/MMCA.

Le soumissionnâire retenu doit assurer personnellement l'exécution du présent marché. ll ne peut er
confier l'exécution totale ou partielle à un ou phrsieurs sous-traitants.

16- Searet profe$iohnel

Le somissionnoire à rctanh est celui ptésentdnt foilrc lo moins disonte et détloté,

16.2-Par ailleurs, le soumissionnaire rêtênu s'enSage à traiter comme étênt stradement
confidentielles les informations jugées comme telles, obtenues pendant la conduite de la mission. ll
prend, à cet effet, toute mesure nécessaire et interdit, dâûs lâccord préalable écrit du Directeur

Générôl de cclH/MMcA, la publication de ces informetions.

16.3-[a clause de secret professloônel ne peut en aucun càs être appliquée par le soumissionnaire

retenu à l'égard de CCIH/MMCA. Ce dernier doit disposer de tous les doclments, questionnaires,

dorrléei ei i,rfùr Iratiu[i , r.ue;il's Jarls ir .ad.e Je la ûission objet dÈ .ette .onsultàtior't.

17-Résiliâtion

17.1 Au cas où Ie soumassionnaire retehu ne sâtisferait pas à ses obligetions, le CCIH/MMCA le

mettra en demeure par lettre recommandée afin d'y satisfaire dâns un délài de 20 jours. Passé ce

délài, lé CCIH/MlylCÀ pourrà résilièr purêmêôt et simplement le contrat et faire exécuter ies

prestations objet de lâ consultation selon le procédé qu'il jugera utile, aux risques et périls du

fournisseur défailleht.

17.2- Par ailleurs, le CCIH/MMCA est en droil de résilier le conl.at dens le cas oir :

-Un retard jueé excessif et dont lâ responsâbililé ihcombe au soumissiohhaire est enregistré
dans la réalisation de la mission.

-Les intervenants àffectés par le soumissionnaire à la réalisation de cette mission ne sont pas

âpprouvés par le CCIH/MMCA.

18- Prlx

Les prix en toutes taxes comprises (TTC|, que le soumissionhaire facturerâ durant toute la pÉriode du
marché ne virement pas par rapport âux prix indiqués dans son offre.

1+ Échéarcier de palemenl

Le peiement pour ahâqùe e)€rcice serâ effectué sur présehtation des fâctures en lrois exemplaires 30
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jours à pàrtir de la date de leur réception.
les factures sont établies comme suit :

' 60% àprès l'élaboration du l'ensêmble des missions âvec le remise d' un ràpport.
- 40% âprès l' âpprobation du commissaire aux comptes et du conseil du centr€.

2G Péhalités de retard

ol

4,tà,.""- 3

Sauf cas de force majeur, le CCIH/MMCÀ se réserve le droit d'appliquer une pénalité de iriiJii de
cinquânte (50) TNo par jour de retard sur les délais contractuels, au câs où la responsabilité d!
titulaire du marché serait établie dans ce retard, et ce à concurrence de 5% du montânt total du
marché- Ie montant de cette pénalité serà déduit dbffice des paieôents sans qu'il soit nécessâire
d'eflectuer une mlse en demeure préalable. LJne fois ce maximum atteint, le CCIH/MMCA pourra
envisager la résiliation du cohtrât du mârché.

21- Droils d'enredstrel'renl

Le titulâire du mârché prendra à sa charge le droit d'enregistrement el de timbre grevant le contrat- ll
fournira âu CCIH/MMCA, pour ses propres besoins, deux exempleires originaux siSnés et enregistrés
du contrêt.

22 Rè8lemênt des litlges

Toutes contestations ou liliges entre les deux parties qui ne pourrâient être réglés à l'amiable. seront
soumir devant les juridictions compÉtcntes.

23- Ehtrée en vlgu.ur

[e présent marché entre en vigueur après le signâture du contrat de marché par le représentant de
CCIH/MMCA et du soumissionnaire retenu.

24- Conditions généreles

Pour tout ce qui n'est pas prévu par le présent dossaer de Ia consultation, le marché reste soumis aur

dispositions du décret n'2014-1039 du 13 mars 2014 portant réElementation des marchés publics

âinsi que les textes làyaht modifié ou.omplété.

tU ET APPROUVÉ

Fait à

Le soumissionnaire

{Câchet et signeture)
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CAHIER DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES

Frtll
l. Obiet de la missioh

1.1/ Oétinilion dê lâ mlsslon:
ln"

l-e Centre Culturel lnternationel de Hammâmet; Meison de la Méditerranée

les Arts confie une mission d'élâboiation du bilan d'ouverture, la tenue de la comptabilité des

exercices 2013 (à partir du mois de juin)-2014'2015, ainsi qu'une assistan.e comptable, fiscale et

administrative pour les mèmes exercices aux expens comptables et les aabinets d'experts comptables

inscrits âu tableau de l'ordre des experts Comptables, ou aux comptables et les sociétés de

comptabilité inscrits à la Compagnie des Comptables deTunisie.

1.2/ consistanre d€ la mission

- Le bilan d'ouverture
- La comptabillsâtion des opérâtions du centre culturel internâtional de Hammamet ; maison

de la méditerranée pour le culture et les arts «CCIH/MMCA».
- fassistance à la prépâràtion des déclârdtions fiscales mensuelles.
- Uassistance à la préparation des déclârations sociales.
- fassistance à la préparâtion de toute autre déclerâtion fiscale.
- Etablissement de lâ déclaràtion de l'employeur el de toute autre déclaration répondant
aux obligations fiscales du centre.

Etàblissement des repprochements bancârres
- Supervision et participàtion âux tràvaux de prise d'inventaire physique

- lélaborôtion des états finahciers annuels.
- fassistânce âu réviseur légal pendant la mission annuelle de la révisaon léEale des comptes

du Centre Culturel international de Hammamet: maison de lâ Méditerrânée pour ]a

Culture et les Arts « CCiHIMMCA ».

ll, ObliEâtions du sourhissionhaire retenu

3 [e soumissionnaire s'engage à exécuter toutes les opéretions avec diliSence, selon les usages

de lâ profession, sans retard ou interruption, non justifiés.
3 Le soumissionnaire déclêre qu'al agit en prestataire indépendânt âssurant lâ conduite,

l'exécution et le contrôle des prestations prises à sa charge.
E Le soumassionnaire s'engage à garder le secret prolessionnel.
ll Le soumissionnaire s'engâge à s'acquitter des missions qui lul sont conférées dans les délais

légaux.

E Le soumissionnaire stngage à mâintenir un erchlve comptâble conformément à le législation
en viSueut

D Le soumissionnaire s'en8age à informer la Olrectioh Géhérale de toute âhomalie ou défâillânce
quelqu'en soit son origine.

O Répondre à toute convocation par la Direction Générale.
E te soumissionnaire retenu doit désigner un chef de mission qui sera le principàl interlocuteur

de CCIH/MMCÀ et sera responsable de la coordination entr€ les différents intervenants et du

respect des plannings et des délais d'erécution.
E La saisie complète et l'enregistrement de toutes les opérations comptables, et la tenue

régulière de la comptabilité confo.mément âux normes de la comptabilité générale (dans les

locaur du Centre Cuhurêl lntêmational dc H.mmamd; Mâiron de la Méditêrrenée pour et
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la Cultùre et les Arts) êt livraison sur support papier et support éledronique des journâux
comptables et livres légaux).

lî Toutes les tâchês relevânt de le consistânce de mission mensùelle et ânnuêlle doiveni être
réali5ées en collaborâtioh par le pe6onnel du cabinet et le personnel du CCIH/MMCA en
utilisant un loSiciel de comptabilité intéBré (ERP), reconnue dans le domaine et offrant une
solution intégrée pour le traitement des opératlons commerciales, comptables et de Paie en se

bâ5ant sur les normes comptables tunisiennes,

0 Ainsi ce logiciel utilisé par le cabinet doit être
dttablir des états de rapprochemenl aulomatique

efficace, efficienl exhâ nt

lll.1/ Bureâu soumissionnaire :

Le bLrreau soumissionnaire :

. Ancienneté:08 ôns et pius

. Représentant r Expert comptable ou Comptàble Diplômés,

lll. Cabinet soumissionnaire & Éouioe intervenante

. Références i 2 missions d'assistance comptable et d'élaborâtioh des état5 financiers

lll.2/ Équlpe intervenante :

lll.3/ Tableau du personnel .hargé des af{eires finâncières et comptables de CCIH/MMcA

Personnelexerçant

administrateul 01

Agent CatC B 01

Àgent câU c

TOTÂI 03

9

a
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qss

ler experts comptables et les

cablnets d'experts comptables
les comptables et les sociétés de comptabilité

Equipe C.itères d'éliSibalité

Un Diredeur de mission (Représenlânt du bureau)

Diplôme Expert-comptable
Etre titulaire d'une maîtrise aydnt trait à la comptabilité ou
d'un dlplôme d'enselgnement supérieur d.ns la spécialité
de comptàbilité ou d'un diplôme équivalent

Expénence 5 ans ou plus

Diplôme Réviseur comptable
Etre titulaire d'une maîtrise ayànl trait à le comptebilité ou
d'un diplôme d'enseignement supérieur dans la spécialité
de comptâbilité ou d un diplôme équivâlent

Expériênce 5 ans ou plus

oiplôme Maîtrise ou licence LMD ayant trait à la comptabilité

Expérience 2 ans ou plus

Fâit à

LU ET APPROUVÉ

.........|e..............
Le 50umissionnaire

(Câ.het et sagnature)

01

chet de mission

2 ans ou plus

Oeut âsslstants



a

ANNEXES
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ANNEXE 1

MODÈLE DE SOUMISSION

?€§

Je soussigné (Nom, Prénom et Qualité).....

Agissant au nom et pour le compte de ........................ Sis à

lnscrit au registre de commerce ............... et affilié à Ia Caisse Nationale de Sécurité
Sociale {CNSS) Sous le N' .......................

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant au dossier de la consultation,
après âvoir apprécié à mon point de vue et sous mà responsâbilité lâ nature et les difficultés
des prestations à exécuter.

Remets revêtus de ma signature la consultation et la soumission financière;

Me soumets et m'engâEe envers le Centre Culturel intêrnâtionâl de Hâmmamet; Mâison de
la Méditerranée pour la Culture et les Arts à exécuter les prestâtions conformément aux

:::::::::: :: ::::::::::: ::r:::::::: lllÏril*rl,,-,
(TVA)

(Trc)

M'engage si ma soumission est acceptée à exécuter les prestations {élaboration du bilan
d'ouverture et tenue et assistance aomptable pour exercices à partir du juin

2013-ânnées 2014-2015 à dater du jour de sa notification, et à respecter le planning général

de temps de travail.

Je suis engagé par lâ présente offre pour un délai de soixante jours (60 jours) à partir de lâ

date limite de réception des plis.

Affirme, sous peine de résiliation de plein droit du contrat, ne pas ôtre (ou que la dite Société
ne soit pas) en situâtion d'interdidions légales édidées en Iunisie.

M'engage en outre, si la présente soumission est acceptée, à prendre en charge les frais des

timbres et les droits d'enregistrement du contrat.

Par ailleurs, et dans le cas ou mon offre serait retenue, le centre culturel lnternational de

Hâftmamet; Maison de lâ Méditerranée pour le Culture et les Arts se libérera des sommes
qui meseraientduesparvirementâucompte..............-............-.........-..Ouvertà
mon nom de .à la Banque -..-.......-... ..-
Agence

Faità................. Le.....................

Signature et câchet du soumissionnaire

a

Et

Et
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AN NEXE 2

Fiche de renseignement

(A remplir, dater et signer par la personne habilitée à engâger le cabinet)

Nom et prénom de la personne habilitée à engager le cabinet :............

Qualité de la personne:..........

Râison sociale ou dénominâtion sociale:

Forme juridique :.

N' du registre de commerce :.......... .. ..........

(pour personnes phvsiques) entreprises individuelles

a

CIN:........

Capital social :

lmmatriculation fiscale : ....-..

Adresse i.........................

Numéro de téléphone : ........

Affiliation à la CNSS sous le N'

Effectif du personnel utilisé :..

Adresse électroniques :........

Site web :.........................

fâx

Date

Cachet et signature

rrr
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ANNEXE 3

Déclaration sur l'honneur

De non faillite

3

le soussigné ...........

Agissaht ehtant que...

Du cabinet .........-..,

Déclare sur l'honneur que mon cabinet nlst pas en état de faillite ni en état de règlement
judiciaire.

Faat à Le

Ie soumissionnaire

(Nom et p.énom, qualhé du signataire, signature et cachet)

rr'!1w"i
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ANNEXE 4

Décl3ration sur l'honneur

De non ihfluence
qês

Je soussigné (nous soussignés)

Agissant en qualité de .

Du cabinet

Objet de la consultation :

Déclare sur l'honneur nàvoir pâs fâit et de ne pas faire, par moi-même ou par une
personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur

les différentes procédures de conclusion de Ia consultation et des étapes de sa

réalisation.

Fait à Le

Le soumissionnaire

Signature et cachet

TTY,Fl

14



T

a

ANNEXE 5

Composition de l'éouioe intervenante avec indication de l'expérience

-'\-om et prénom Diplôme
obtenü

Appartient à la
§lructure stâble

du cahinct

Nâaure dê la
rnission

Nom du client

...,...... [e

Nom et prÉnom du signataire

Signature et cach€t du soumissionnaire

15
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oANNEXE 6

Curriculum yitae

Nom et prénom :..........

Date et lieu de naissance

Nationalité:

Diplômes universitaires :

Diplôme lltablissement Date d'obtcntion

Expérience dans le domaine de la comptabilité

Entreprise Mission Période et date
Câbinet titulaire de

la mission

Signature de l'intervenant Cachet et signature du soumissionnaire

Fait à Le

signature et cachet du soumissionnaire

i6



ANNEXE 7

BORDEREAU DES PRIX

o

qês

Désignation quantité /3
Prix Unitaire

HTVA
Taux TVA

Prix Total

PT

HTVA

PT

TTC

Ensemble de
la mission

TOTAL

Montant total T.T,C (en toutes lettles)

rrrr,t
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ANNEXE 8

similaires durant les 6 dernières années

Sociéti's
Nature de la

mission
Dstc début de lr

missiotr
Date fin de la

mission

......... le..........

Nom et prénom du signataire

Signature et cachet du soumissionnaire

18


